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I – INTERNAT
Vie à l’internat

REGLEMENT INTERIEUR DE L'INTERNAT


Les élèves se lèvent à 7 h 00 précises. La chambre et la salle de bain doivent être remises en ordre (lit fait, bureau rangé, valise en hauteur, veiller à la propreté des sanitaires, …). Après le repas du soir, l’internat ouvre à 19 h 30. Tous les élèves doivent être remontés, au plus tard, à 20 h 00.

Ouverture de l’internat en journée :
· Lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 13h55
· Mercredi dès 13h00
· Le vendredi, les élèves doivent descendre leur valise dans la bagagerie dès le matin.

Les douches peuvent être prises entre 7 h 00 et 7 h 15,
19 h 30 et 20 h 00
20 h 45 et 22 h 00.

Le vendredi, les lits doivent être défaits et tous les effets personnels rangés dans les armoires.

· Sortie de l’internat : le matin fermeture de l’internat à 7h15, présence obligatoire au petit déjeuner. Réouverture de l’internat à 7h40 et fermeture à 7h55.

Il est nécessaire d’être ponctuel.
Une tenue correcte est exigée (vêtements, hygiène corporelle : une douche par jour, comportement …)
Les sonneries des téléphones portables doivent être neutralisées au moment des études, des réfectoires et à partir de 21h45.
Les internes choisissent entre la cour et l’internat de 17 h 00 à 17 h20 et de 19 h 30 à 20 h 00.

Etudes (17 h 30 / 18 h 45 et 20 h 00 / 20 h 45)
· De 17 h 30 à 18 h 45 : tous les élèves sont en étude surveillée dans une salle de classe, les téléphones portables sont récupérés et mis en sécurité par les AED.
· De 20 h 00 à 20 h 45 : Tous les élèves travaillent dans leur chambre sans bruit et sans déplacements excessifs ou non autorisés.
· Les CPE se réservent le droit d’imposer, en fonction de la réussite des élèves et de leur capacité de travail autonome, un temps d’étude encadré par un Assistant Pédagogique au CDI.

Pendant le temps de l’étude, il ne leur est pas permis de se déplacer d’un étage à l’autre, de se rendre à l’infirmerie ou de téléphoner, sauf permission très exceptionnelle.

L’assistant d’éducation contrôle le travail personnel et apporte son aide. Il dispose d’un double du bulletin scolaire et des examens blancs (via l’Environnement Numérique de Travail).

Des dictionnaires et des manuels scolaires sont à la disposition des élèves. Le CDI est ouvert deux soirs par semaine.
Les internes disposent d’ordinateurs à l’internat qui sont prioritairement réservés aux recherches pendant les heures d’études. Les ordinateurs portables personnels et les tablettes tactiles sont interdits. Si exceptionnellement pour un travail spécifique…, un interne a besoin de son ordinateur personnel, il le signale

au CPE et à l’AED de service pour obtenir l’autorisation de s’en servir entre 19 h 30 et 22 h 00, puis à 22 h 00, il le confie à l’AED qui le met sous clé.

Une seule séance de télévision est autorisée par semaine. Les élèves qui s’y rendent sont notés sur le cahier de dortoir. Une activité sportive extrascolaire et une soirée télévision ne peuvent être cumulées la même semaine.

L’extinction des feux est fixée à 22 h 00. En cas de besoin justifié, la possibilité de travailler plus tard peut être exceptionnellement accordée, sous réserve de ne pas gêner les autres.

L’internat doit apporter à chaque élève les meilleures conditions de travail afin que chacun réussisse. Aussi, concernant l’utilisation du téléphone portable, si les règles ne sont pas respectées et que des abus sont constatés (utilisation après 22h00 par exemple), le téléphone portable sera confisqué par l’assistant d’éducation de service et placé en sureté pour la nuit. Le téléphone sera rendu à l’élève le lendemain au réveil à 7h00. Les parents seront prévenus par le service Vie Scolaire (AED ou CPE) le soir même de la confiscation du dit téléphone.

Sorties

Une fois par semaine, les élèves majeurs ont la possibilité de sortir jusqu’à 18 h 45. Aucune autorisation ne sera accordée au-delà de cette heure.
Les internes mineurs peuvent exceptionnellement quitter l’internat entre 17 h 30 et 18 h 45, sur demande écrite des parents et après accord des CPE, pour les motifs suivants : participation à un entraînement sportif ou UNSS par semaine, rendez-vous chez le médecin, cours de conduite … De 8 h 00 à 17 h 15, les internes, à l'exclusion des 3èmes PM, ont la possibilité, en dehors des heures de cours et d’études obligatoires de sortir librement du lycée. La présence aux repas reste obligatoire.
Le vendredi, les internes peuvent quitter le lycée après leur dernière heure de cours. Ces sorties précédemment citées sont obligatoirement subordonnées à une autorisation écrite des parents. Le mercredi, la sortie est autorisée jusqu’à 18 h 45 :
· Librement pour les autorisés.
· Avec un correspondant majeur, sur autorisation des parents, pour les 3èmes PM.
· Les élèves non-autorisés à sortir devront pointer en vie scolaire régulièrement auprès des AED.
· Les élèves doivent pointer en Vie Scolaire avant de sortir de l’établissement ainsi qu’à leur retour.

Sur demande écrite de la famille déposée au bureau des C.P.E. au plus tard le lundi matin précédent, l’élève est autorisé à sortir du mercredi après les cours au jeudi matin à la reprise des cours. Une décharge doit être signée au moment du départ et du retour au bureau de la Vie Scolaire. Les élèves peuvent également participer à l’UNSS.

Remarques
Ne sont pas autorisés à l’internat : la nourriture, les cafetières électriques, les résistances chauffantes, ou tout autre objet dont l’utilisation n’est pas compatible avec la vie en collectivité.
Le déplacement du mobilier des chambres n’est pas permis.
Les enceintes sont interdites dans l’ensemble de l’établissement y compris à l’internat.
Les portes de chambres et les armoires doivent être fermées à clé, en l’absence des élèves.
Les personnes extérieures à l’établissement, de même que les externes et les demi-pensionnaires, ne sont pas autorisées à s’y rendre. Les parents doivent préalablement en demander l’autorisation.

L’internat doit apporter à chaque élève les meilleures conditions de travail afin que chacun réussisse. Aussi, tout manquement à la discipline sera sanctionné. Les problèmes graves (alcool et drogue notamment) entraîneront automatiquement l’engagement d’une procédure disciplinaire.

Mercredis après-midi :

En début de chaque période, les AED afficheront un planning d’activités pour les mercredis après-midi. Les élèves devront s’inscrire pour y participer (ex : pâtisserie, jeux de société, activités sportives, sorties cinéma…).

II – EXTERNAT (Rappel)
Cour
L’exhibition et la consommation de cigarettes et cigarettes électroniques sont interdites en vertu des articles L.3511-3 et L.3511-4 du code de la santé publique prohibant toute évocation directe ou indirecte des produits du tabac.
Ne pas laisser traîner de papiers, gobelets, pain, déchets … par terre.

Permanence
Une ambiance studieuse est exigée dans les bâtiments, les jeux sont interdits en dehors du foyer.

Réfectoire
Les élèves passent obligatoirement leur carte de cantine, midi et soir à la badgeuse. La présence au réfectoire est obligatoire matin, midi et soir. Une bonne tenue est exigée. Le plateau doit être rangé et déposé sur le tapis roulant. Les fruits et les gâteaux sont consommés sur place. L’utilisation des téléphones portables, et enceintes est interdite en salle à manger.

Trousseau

Garçons et filles : des chaussons et plusieurs tenues complètes pour parer à tout accident possible et permettre à l'élève de se changer.
Une tenue de sport, 4 draps de lit, 1 oreiller + taie (lit de 80), 1 cadenas (indispensable).
OBLIGATOIRE : 1 grande alèse recouvrant le matelas de dimensions 0,80 x 1,90
Le lycée met à la disposition de chaque interne : couvertures. Les élèves qui le souhaitent peuvent apporter une couette. Les familles veilleront à ce que celles-ci aient la classification antifeu M 1.

Médicaments

Les médicaments doivent être obligatoirement déposés entre les mains de l'infirmière et pris sous contrôle d’un adulte.
JOINDRE OBLIGATOIREMENT L’ORDONNANCE DU MEDECIN

Régime des sorties

L'internat est ouvert du lundi 7h40 au vendredi 7h55. Le dimanche soir, l’arrivée se fait entre 19 h 30 et 21 h 00, sans service de restauration, pour les élèves les plus éloignés et en nombre limité. Une fois entré dans l’enceinte de l’établissement, l’élève ne peut par ressortir. Inscriptions le jeudi qui précède avant 12 h à la vie scolaire. L'établissement se réserve le droit de ne plus assurer ce service si la dotation horaire de surveillance n'est pas suffisante ou s'il n'y a qu'un seul élève inscrit. Les familles seront alors informées par la vie scolaire, par téléphone ou par l’ENT.

Courrier

Les élèves internes reçoivent le courrier qui leur est adressé à l'accueil, ils le retirent personnellement.

Argent de poche

Il est instamment recommandé de ne laisser aux jeunes, même pour une courte durée, aucune somme importante, ni aucun objet de valeur.
Le Lycée décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. (Les portes de chambre et les armoires doivent être fermées à clé, en l’absence des élèves qui sont seuls responsables de leurs effets personnels.)

Clés des chambres

Les élèves doivent être en possession d’une clé de chambre qui leur sera remise contre un chèque de caution de 50 €. Ce chèque sera immédiatement encaissé en cas de perte, de vol … et une nouvelle clé sera automatiquement attribuée dans les mêmes conditions. Il est donc impératif de prendre soin de sa clé.

Tenue des chambres

Chaque élève est responsable de la propreté, de la bonne tenue de sa chambre et du matériel qui lui est confié. Toute dégradation sera facturée. Un état des lieux est effectué à l’arrivée et à la sortie des élèves.

Rentrée des internes

Elle se fera selon le calendrier joint.
Il est recommandé aux familles d'internes d'avoir, à Châtillon ou à proximité, un correspondant accrédité susceptible de recevoir l'élève en cas de nécessité à la place des parents et à la demande de l'administration. Les familles indiqueront son nom et ses coordonnées sur le talon ci-joint ou, à défaut, dans les deux semaines suivant la rentrée.
Un état des lieux sera effectué à l’entrée de l’élève dans sa chambre et à sa sortie.
A l’installation des élèves en chambre, il vous sera demandé d’effectuer un état des lieux avec l’aide d’un AED.


Informations concernant les factures d’internat

Les familles recevront, en cours de chaque trimestre, un avis des sommes à payer. Le tarif annuel est réparti en fonction de la durée réelle de chaque trimestre.
Une remise d’ordre pour les journées d’absence sera appliquée, suite aux décisions prises par le Conseil départemental de la Côte d’Or, pour :
· Raisons médicales : sur présentation d’un certificat médical justifiant une absence de 5 jours ouvrables consécutifs
· Pour raisons religieuses une absence de 5 jours ouvrables consécutifs
· Activités scolaires organisées par le lycée
· Stages en entreprises
· Activités UNSS et association sportive du lycée
· Séjours pédagogiques
· Absence de production, par le lycée, de repas (grève du personnel du service restauration)
· En cas d’exclusion temporaire.

Les familles susceptibles de bénéficier de bourses devront approvisionner le compte de leur enfant jusqu’à la notification, l’excédent éventuel sera remboursé en fin de trimestre ou, sur demande écrite du responsable légal, reporté sur le trimestre suivant.

En cas de difficultés financières, il est préférable de prendre contact immédiatement avec l’agent comptable, plutôt que d’attendre l’engagement d’une procédure contentieuse. Les familles peuvent faire appel au fonds social des cantines. Dans ce cas, un dossier est à retirer auprès des services d'intendance.

Pour les élèves de CAP Conducteur d’Engins :
Les repas pris sur le site du Lycée agricole de la Barotte seront déduits du compte repas que vous approvisionnez directement auprès de cet établissement.
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